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Discours des vœux 2017  

8 janvier 2017 

 

Madame, Mademoiselle, Monsieur. 

Au nom de la municipalité de THIL, je formule mes vœux les plus chaleureux de 

bonne année, de santé et de prospérité pour vous tous et pour tous ceux qui vous 

sont chers. 

Ils s’adressent tout particulièrement aux nouveaux venus thilois et à leurs enfants 

qui ont intégré l’Ecole de la Riotte. 

Les Vœux sont un des traditionnels temps forts autour desquels nous nous 

retrouvons pour célébrer la nouvelle année. Mais auparavant, je tiens à honorer la 

mémoire des concitoyens qui nous ont quittés cette année.  

A leur famille, je dis l’affection de tous. 

2017 marque l’étape de la mi-mandat de l’équipe élue en mars 2014. L’année 

2016, comme les deux années précédentes, a donné lieu une nouvelle fois à une 

intense activité de vos élus.  

Je retiens notamment le parcours exemplaire de la majorité municipale impliquée 

dans sa mission. C’est bien ce travail d’équipe qui rend possible le respect la 

feuille de route du mandat. 

Près de cent réunions de toute nature ont mobilisé les élus pour la construction des 

projets d’avenir de notre village. 

Certaines d’entre elles vous ont associés. Je pense entre autres au devenir des 

Nouvelles Activités Périscolaires, à notre cadre de vie lors de l’expérimentation 

‘densification douce maîtrisée’ ou au réaménagement environnemental des bords 

du Rhône, sans oublier votre large participation au cours des visites préliminaires 

individuelles de l’assainissement collectif.  

Le travail de concertation accompli avec le Personnel communal et les 

enseignantes de l’Ecole de la Riotte pour la rénovation de leur cadre de travail doit 

être également valorisé : qu’il s’agisse du restaurant scolaire ou des opérations 

pluriannuelles de rénovation de classes. 
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La démarche a été collective et si des moments de tension ont pu naître ici ou là, à 

chaque fois la franchise et la clarté des échanges ont permis de les surmonter.    

Les Thilois ont été également associés au processus de concertation engagé par la 

Communauté de Communes dans le cadre du Plan Global de Déplacement.  

2017 en verra les premières réalisations concrètes. 

Ayons tous conscience que dans un monde aussi complexe chaque pierre apportée 

humblement par les uns et les autres à la construction d’un cadre de vie meilleur 

et plus juste renforce notre volonté de vivre ensemble. 

En 2017, l’action municipale se concrétisera, dans cet esprit de concertation et de 

partage, par l’engagement des premiers travaux de l’assainissement collectif et de 

l’aménagement urbain et environnemental du Quai des Amours et des Etangs de 

Thil. 

Ces réalisations concrètes qui nous mobiliseront tous au cours de la deuxième 

partie du mandat mettent en avant notre avenir territorial.  

Le développement du village s’inscrit dans une double vision :  

• Intercommunale – pour ce qui concerne nos équipements d’infrastructures et 

de mobilité – ; 

• Interterritoriale pour ce qui concerne nos aménagements de protection 

contre les inondations. 

Je remercie, par l’intermédiaire de son Président Pascal Protière, mes collègues de 

la Communauté de Communes par delà leurs sensibilités politiques, pour leur 

contribution significative au financement du réseau d’assainissement mais à la 

mise en sécurité de la traversée de l’autoroute A 42.  

Le soutien apporté par la Communauté de Communes au financement du Très Haut 

Débit dans les zones d’activités doit permettre que la zone Actinove soit desservie 

dans le même temps que la Zone d’activité des Malettes. 

Plus d’un million d’euros seront ainsi « mis sur la table » par la Communauté de 

communes au cours de 2017 ! 
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Le Département et l’Agence de l’Eau apporteront les indispensables 

subventions pour la construction du réseau d’assainissement collectif.  

Mes remerciements vont également aux élus de la 3CM ainsi qu’aux communes de 

Niévroz et de Balan qui accompagnent pour une part les projets communaux : le 

raccordement à la STEP des Iles ainsi que l’aménagement et la valorisation du 

patrimoine environnemental des berges et des lônes du Rhône Amont. 

L’interterritorialité avec la Métropole permettra à la CCMP d’engager avec le 

SYMALIM les études et les premiers travaux de la protection rapprochée de Thil.     

Je réitère cette volonté très pragmatique de contribuer à la réunion des territoires 

de « La Côtière » afin de répondre aux nécessités du service de ses habitants.  

Je vais même plus loin encore en affirmant que nous ne pourrons pas rester en 

dehors de l’instance de concertation que constitue le Pôle métropolitain alors 

que le déclassement de l’A6 et de l’A7 fait peser une nouvelle contrainte 

environnementale forte sur l’ensemble du territoire de la Côtière ! 

Votre voix et celles des habitants de la Côtière doivent pouvoir être entendues ! 

Enfin, plus que jamais, votre Conseil Municipal aura à cœur de gérer au plus près 

les finances communales.  

Comme vous le savez, le redressement des finances publiques imposera de 

s’interroger sur la trajectoire du financement du budget communal.  

Ce travail se fera dans le cadre d’une réflexion raisonnée sur les priorités 

d’investissement et nécessitera beaucoup de prudence et un contrôle rigoureux des 

dépenses de fonctionnement. 

Nous assumerons le fait que ne seront réalisés que les investissements qui seront 

gages d’un village rénové et ouvert sur l’avenir pour les jeunes générations.   

Je terminerai sur une note plus festive pour vous dire que le Comité consultatif 

communal en lien avec Thil Assoc’ prépare depuis plusieurs mois un événement 

dont le but est de rassembler sportifs et familles : « La Thiloise », associant course 

de demi-fond de dix kilomètres et marche à pied, sera organisée le 24 septembre 

prochain.  
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Celle-ci empruntera les tracés des cheminements pédestres répertoriés avec 

l’appui du nouvel Office de Tourisme Dombes Côtière Tourisme. 

Les invitations ont été lancées auprès des associations, au dynamisme toujours 

vivace au service de l’animation du village, pour que la mobilisation soit la plus 

large possible, les clubs de coureurs des entreprises de la Côtière ont été 

également sollicités. 

Pour ce qui me concerne, le Conseil Municipal, par mon intermédiaire, souhaite 

vous assurer d’être à vos côtés, avec imagination et bienveillance, pour 

contribuer à notre réussite commune. 

Belle et heureuse année à toutes et à tous ! 

Bruno LOUSTALET 

Maire de THIL 


